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Le Lot n’est en rien épargné par le changement climatique qui impacte et va impacter nos entreprises. Sensible à 
cette question d’actualité, le tissu économique n’a pas attendu d’être mis devant le fait accompli pour mettre en 
place des mesures simples et de bon sens. Récupération des eaux de pluie et réutilisation des eaux usées, énergies 
renouvelables, recyclage vertueux des déchets, mobilité… notre dossier donne quelques exemples d’ initiatives 
engagées aux 4 coins du département. Alors que la relocalisation et la réindustrialisation n’ont jamais été autant 
mis en avant et sonnent comme la réponse la plus évidente au réchauffement annoncé, il ne faudrait pas que les 
lois votées pour défendre l’environnement ne soient au final que des freins au développement économique car 
dans un marché mondialisé, nos concurrents vont continuer à produire et à inonder notre marché sans respecter 
les mêmes règles… Autre focus à retrouver dans votre magazine : le lancement par l’Ecole d’Audioprothèse de 
Cahors d’une recherche clinique unique en France et en Europe. Un symbole fort. « Rencontres autour des Métiers 
du Tourisme », « Rendez-vous en France », « Touristic Vallées Lot et Dordogne »… il y a enfin, dans ce numéro 
d’Entreprendre, les signes avant coureurs de la saison estivale en espérant que les touristes répondent présents.

Jean HUGON 
Président de la CCI du Lot
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CHANGEMENT CLIMATIQUE : LES
ENTREPRISES LOTOISES S’ADAPTENT

+1,5 degré en 2030, +2 degrés en 2050 et +3 degrés en 
2100 par rapport à l’ère pré-industrielle. Le changement 
climatique est modélisé par le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat. Et le 
réchauffement pourrait être encore plus important 
en Europe et en France. Il y a donc une nécessité à 
s’adapter. Le Lot n’est évidemment pas épargné et devra 
également prendre ce virage. Le Conseil départemental 
a d’ailleurs lancé un diagnostic des vulnérabilités du 
territoire au changement climatique, en partenariat avec 
le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement) l’Agence 
de l’Eau Adour Garonne et l’Etat. Le diagnostic table sur 
+ 2°C à toutes les saisons, + 20 jours par an de vagues 
de chaleur, + 22 jours à + 30 jours de sols secs en été 
et en automne à échéance de 2050… Risques d’ incendie 
accrus, tempêtes et orages plus fréquents et violents, 
dégradations des constructions suite aux mouvements 

RÉCUPÉRATION ET RÉUTILISATION DES EAUX, 
MOBILITÉ, CHAUFFAGE… LE VIRAGE 
EST EN TRAIN D’ÊTRE PRIS.

des sols, fragilisation de la ressource en eau provoquant 
des conflits d’usage… Toutes les activités seront impactées, 
de l’agriculture à l’ industrie, en passant par les mobilités, 
la santé ou le logement. Les entreprises ont ou vont 
prendre des mesures mais cela va même plus loin comme 
le soulignait François Boisleux, coordinateur adaptation 
au changement climatique à la Direction Adaptation 
Aménagement et Trajectoire Bas Carbone (DAAT) de 
l’ADEME : « En parallèle à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, l’adaptation aux impacts du changement 
climatique est indispensable pour garantir la pérennité de 
l’activité d’une entreprise. »  Marie Prouzergue, Conseillère 
Entreprises Développement Durable Responsabilité 
Sociétale des Entreprises à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Lot, analyse ces nouvelles orientations  : 
« Certaines entreprises du territoire, conscientes des 
répercussions que le réchauffement climatique pourrait 
avoir sur leur process de fabrication et leur production, 
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La loi ZAN pour « Zéro Artificialisation Nette » a dans le viseur l’année 2050 pour atteindre l’objectif de 
zéro artificialisation des sols. L’autorité compétente, commune ou Communauté de communes, est chargée 
d’évaluer les projets et leurs impacts potentiels sur l’artificialisation des sols, d’appliquer le sursis à statuer 
et de planifier l’aménagement du territoire. Pour les acteurs économiques, cela signifie de revoir leurs projets 
de développement en optant pour des stratégies tournées vers la densification et la réhabilitation d’espaces 
déjà construits plutôt que d’envisager de nouvelles constructions.

Le décret tertiaire concerne tous les bâtiments ou locaux d’activité à usage tertiaire et dont la surface 
d’exploitation est supérieure ou égale à 1 000 m2. La réglementation exige une réduction de la consommation 
d’énergie finale en appliquant une des deux méthodes présentées à l’article L 111-10-3 du code de la 
construction et de l’habitation :

 > réduire de 40% d’ ici 2030, 50% d’ ici 2040, et 60% d’ ici 2050 la consommation énergétique finale du bâtiment, 
par rapport à une année de référence qui ne peut être antérieure à l’année 2010 ;

> ou atteindre un niveau de consommation énergétique fixé en valeur absolue pour chaque type d’activité.

Transformer notre système en profondeur : tel est l’objectif de la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire, dont les 130 articles permettent de lutter contre toutes les différentes formes de gaspillage. La loi 
vise à transformer notre économie linéaire, produire, consommer, jeter, en une économie circulaire. Elle se 
décline en cinq grands axes : sortir du plastique jetable ; mieux informer les consommateurs ; lutter contre 
le gaspillage et pour le réemploi solidaire ; agir contre l’obsolescence programmée ; mieux produire. Elle fixe 
des objectifs ambitieux pour les années à venir et notamment la fin du plastique jetable d’ ici à 2040.

ont déjà amorcé des actions d’adaptation pour faire face 
au changement climatique : récupération des eaux de pluie 
et réutilisation des eaux usées ; travaux de rénovation 
thermique des bâtiments ; écoconception des produits ; 
mise en place du recyclage vertueux des déchets ; mobilité 
des salariés… Pour d’autres, cette même préoccupation a 
accéléré leur réflexion quant à la possibilité de se tourner 
vers les énergies renouvelables : chaudières biomasse, 
géothermie, installation de panneaux photovoltaïques, 
récupération de chaleur fatale pour la production de 
chaleur ou de froid... et ainsi réduire leurs émissions de 
gaz à effet de serre à court terme.
De plus, les obligations réglementaires en ce sens se 
multiplient avec notamment le Décret tertiaire qui impose 
aux entreprises de réaliser des économies d’énergie dans 
les bâtiments à usage tertiaire de plus de 1000 m2 selon 
un calendrier précis, ou la loi « Zéro Artificialisation Nette »  
qui a posé un objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) 
à l’horizon de 2050.

Aujourd’hui, la prise en compte du changement climatique, 
du développement durable et l’ intégration d’une politique 
RSE ne sont plus des options pour les entreprises. 

Le rôle de la CCI du Lot est de les accompagner au mieux 
dans ces démarches de résilience face au changement 
climatique tant en ce qui concerne les actions d’atténuation 
(efficacité énergétique, éco-conception, achats durables…) 
que sur le volet de l’adaptation au changement climatique 
(infrastructure, gestion des ressources naturelles, 
sensibilisation des salariés…). »

 ZAN

 Décret tertiaire

 Loi AGEC

Entamez votre transition écologique. 
Ayez le réflexe CCI du Lot.
Marie Prouzergue
m.prouzergue@lot.cci.fr • 05 65 20 35 26
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 Depuis le début de la démarche d’accompagnement des 
structures sur les projet de compostage en 2011, le SYDED 
du Lot a accompagné :

· 139 projets de compostage dans les bourgs, accessible 
aux habitants

· 368 projets de compostage dans des établissements 
dont : 143 dans des établissements scolaires (école, 
collège, lycée) 91 dans des établissements touristiques 
(gîtes, campings, sites touristiques…) 48 dans des 
établissement de soins ou d’accueil (EHPAD, hôpitaux…)
et 16 dans des entreprises avec bureaux

LES PROFESSIONNELS DU TOURISME ENGAGÉS 
DANS UNE DÉMARCHE ZÉRO DÉCHET
La clientèle est de plus en plus préoccupée par cette 
problématique.

Un bac de matière brune, un bac de compostage et un bac 
de maturation. Hébergeurs, parcs de loisirs, grottes, châteaux 
et autres acteurs touristiques jouent la carte du compost 
et s’engagent dans un plan d’action vers le 0 déchet. Une 
préoccupation de plus en plus présente pour les clients qui 
viennent profiter du cadre de vie de notre département. Dans 
ce cadre, le Syndicat Mixte Départemental d’Elimination des 
Déchets du Lot (SYDED) a lancé le label Tourisme Zéro Déchet 
en 2018 pour accompagner les acteurs touristiques dans leur 
démarche de réduction de déchets. L’action se concrétise par la 
signature d’une charte qui engage l’établissement touristique 
sur 4 grands axes : améliorer le tri sélectif des déchets 
recyclables, réduire la production de déchets, sensibiliser la 

clientèle, valoriser les déchets fermentescibles. Par le biais 
d’un animateur territorial qui prend directement attache 
avec l’établissement, le SYDED apporte l’accompagnement 
nécessaire au respect des engagements (diagnostics, conseils 
et contacts, signalétique…). Si l’établissement touristique 
obtient la labellisation, le SYDED lui met à disposition une 
signalétique dédiée. La labellisation est valable un an, qui peut 
être renouvelée les années suivantes si les engagements sont 
toujours respectés. 65 établissements ont été labellisés, soit 
autant de composteurs collectifs installés. En plus, des gérants 
de sites ou établissements touristiques, les professionnels de 
l’hôtellerie-restauration rejoignent également le mouvement.

OBJECTIF AUTONOMIE ÉNERGÉTIQUE 
POUR JAUZAC ENTREPRISE
Cercle vertueux à Biars-sur-Cère.
Menuiserie bois/alu/PVC, charpente couverture - zinguerie, 
construction de maisons ossature bois, agencement… Jauzac 
Entreprise a la particularité de fabriquer dans ses ateliers 
tout ce qu’elle met en oeuvre pour les professionnels et 
les particuliers. A son savoir-faire, l’entreprise a ajouté le 
développement durable comme l’explique Bernard Jauzac, 
son président : « Nous avons une chaudière d’une puissance 
d’1/2 mégawatt qui est alimentée par les copeaux, la sciure 
de bois de production qui sont stockés dans un silo. Nous 
récupérons également la sciure des scieries locales qui 
est traitée par des séchoirs que nous avons mis en place, 
alimentés par le trop plein d’énergie du chauffage, puis 
nous fabriquons des granulés. Nous avons également 
des panneaux photovoltaïques sur la toiture d’un de 
nos bâtiments où nous sommes en auto-consommation. 
Nous allons prochainement en équiper une autre section. 

Ces installations ont permis d’atténuer la flambée des prix 
de l’électricité. Nous avons aussi adapté nos horaires de 
travail à notre production photovoltaïque. Nous voulons 
nous rapprocher de l’autonomie énergétique. »
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Pour G.Pivaudran, qui conçoit et réalise des pièces 
en aluminium sur mesure et innovantes destinées 
au marché de la parfumerie, de la cosmétique et des 
spiritueux, l’adaptation au changement climatique est 
un sujet d’actualité. « Nous avons lancé un important 
investissement pour nous équiper d’une nouvelle ligne de 
traitement de surface qui va nous permettre de consommer 
30 % d’eau et d’électricité en moins. Il y a une attente du 
consommateur qui remonte à nos clients qui nous en font 
part. En 2024, nous avons acheté 50 % d’électricité verte 
pour notre consommation et en 2026 nous serons à 100 %. 

Il y a un projet de réseau chaleur bois à Souillac auquel 
nous nous raccorderons. Nous serons ainsi les premiers 
industriels du département à utiliser un tel réseau public » 
indique Marc Pivaudran, le PDG de l’entreprise qui a fêté 
ses 75 ans en 2023 mais qui est plus que jamais dans l’air 
du temps. 

G.PIVAUDRAN À LA POINTE DE L’ADAPTATION
Nouvelle ligne de traitement de surface, électricité verte 
et raccordement au futur réseau chaleur bois sont à l’ordre 
du jour. 

OCCITANIE PIERRES ENGAGÉE 
DANS UNE DÉMARCHE D’ÉCO-RESPONSABILITÉ
L’entreprise a toujours eu un temps d’avance.

Depuis 30 ans, Occitanie Pierres, labellisée Entreprise 
du Patrimoine Vivant, s’est toujours engagée dans 
une démarche d’éco-responsabilité. « Dès ses débuts, 
l’entreprise a mis en place un système innovant de 
récupération et de recyclage des eaux de pluie, suivi par la 
création d’une station d’épuration équipée de bassins de 
décantation. Aujourd’hui, ce processus circulaire permet 
d’obtenir une eau parfaitement claire réintégrée dans le 
circuit de production. Concernant les carrières, la société 
travaille sans recourir à l’eau. Sur le plan énergétique, l’usine 
est entièrement éclairée par des LED. Dans sa stratégie 
d’investissement qui est résolument orientée vers l’avenir. 
Occitanie Pierres consacre annuellement 8% de son chiffre 
d’affaires au renouvellement du parc machines (réduction 
de la consommation énergétique des moteurs pour les 
machines et orientation vers l’hybride pour les engins de 
chantier). Des graisses biodégradables (sous 15 jours dans 
l’environnement) à base de végétaux sont utilisées pour la 
lubrification des machines. Dans l’ innovation, la construction 
du showroom Occitanie Cuisines a intégré un procédé 

d’alvéoles dans les murs. Breveté, ce système favorise la 
circulation de l’air, ralentissant ainsi la pénétration du froid 
à l’ intérieur des bâtiments » précisent Joël et Jean-Luc 
Bertrand annonçant également l’ installation prochaine de 
panneaux photovoltaïques sur le toit de la marbrerie.
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COLLINS AEROSPACE PLUS QUE JAMAIS 
AXÉ VERS LA DÉCARBONATION
Le site de Ratier Figeac est à la pointe de l’ innovation.
Collins Aerospace à Figeac a pris un engagement fort en vue 
de soutenir la décarbonation de l’ industrie. Côté innovation, 
la feuille de route technologique des hélices Ratier-
Figeac vise à l’amélioration continue et à l’optimisation 
des systèmes d’hélices non seulement pour diminuer leur 
impact environnemental, mais également pour offrir un 
meilleur confort aux équipages ainsi qu’aux passagers et 
garantir aux exploitants les coûts d’opérations les plus 
faibles.  Raison pour laquelle Collins Aerospace a investi 32 
millions d’euros sur le site de Figeac pour bâtir un nouveau 
centre d’excellence qui a été inauguré en 2021. 
Au niveau industriel, des investissements sont également 
réalisés pour améliorer les processus et l’ impact 
environnemental sur l’ensemble du cycle de vie des produits 
pendant la conception, la fabrication, la vie opérationnelle, 
la maintenance et le recyclage des équipements en fin de 
vie. A titre d’exemple, des travaux sur les thermoplastiques 
recyclables sont menés pour de potentielles applications 
sur les hélices ou certains composants du système. 
La responsabilité environnementale de l’entreprise passe 
également par la décarbonation du site de production. Là 
encore, de nombreux engagements ont été finalisés ces 
dernières années. 
De l’ isolation thermique des infrastructures au plan de 
mobilité douce proposé aux employés, de la gestion des 
déchets au développement des circuits courts pour la 
cantine de l’entreprise, ce sont quelques-unes des actions 
qui ont permis à l’entreprise sur la dernière décennie de 
considérablement réduire son empreinte environnementale : 
réduction de la consommation de gaz de 57 % ainsi que de 
la consommation d’eau de 42 % alors que l’activité a connu 
une hausse de 54 % sur la même période ! 
 

Concernant les projets de mobilité, en septembre 2023 a 
été lancée une plateforme de covoiturage entreprise. Ratier 
Figeac a été labellisé Employeur pro-Vélo niveau Or pour ses 
actions en vue de promouvoir l’usage du vélo comme moyen 
de développement au quotidien. (organisation du challenge 
national Mai à vélo, mise à disposition d’outils spécifiques 
pour l’entretien/réparation des vélos, vestiaires et douches 
dans l’entreprise, distribution d’éléments de sécurité, abris 
couverts dans l’entreprise en partenariat avec l’ESTAT de 
Nayrac). Les salariés propriétaires de véhicules électriques 
sont également accompagnés avec des points de recharge 
sur site. Enfin, l’entreprise participe activement avec la 
Région, la mairie et le Grand Figeac à l’amélioration des 
connexions entre les navettes, trains et bus.

Jean Hugon, président de la CCI du Lot, décrypte les 
enjeux de cette adaptation au changement climatique 
qui n’est pas neutre : 

Les entreprises lotoises ont pris le 
dossier de l’adaptation au changement 
climatique à bras le corps. Les exemples 
de notre dossier (liste non exhaustive) 
sont là pour en attester mais il faut 
souligner que même avec la meilleure 
volonté du monde, il sera difficile de 
mener à bien ce projet de décarbonation 

si la facture est trop élevée pour les acteurs économiques 
notamment dans un marché mondialisé à la concurrence 
féroce, les mauvais chiffres de la balance commerciale 
française nous rappellent d’ailleurs cette triste réalité. Il faudra 
trouver des leviers pour accompagner chaque secteur car si 
les entrepreneurs cherchent à produire mieux tout en restant 
compétitifs, il ne faudrait pas qu’en ajoutant des charges le 
cercle vertueux de l’écologie ne devienne un cercle vicieux. 
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ET SI VOUS PASSIEZ AU RELAMPING ?
Le relamping, en quoi ça consiste ?

Le relamping ou éclairage économe dans la langue de 
Molière est une mesure qui consiste à remplacer des 
équipements d’éclairage obsolètes par des sources 
lumineuses qui s’ inscrivent mieux dans la logique des 
besoins de l’entreprise. L’éclairage représente à lui seul 
en moyenne 30% de la facture d’énergie d’un bâtiment et 
figure donc parmi les premiers postes de dépense. De plus, 
il est estimé qu’environ 80% des systèmes d’éclairages des 
entreprises sont énergivores et obsolètes. Il est donc dans 
l’ intérêt des professionnels de remplacer leurs systèmes 
d’éclairage traditionnels par des solutions d’éclairage LED.
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 Le saviez-vous ?
Des aides financières peuvent vous être octroyées si 
vous décidez de procéder au relamping au sein de votre 
établissement et d’opter pour l’installation de luminaires 
à modules LED via le dispositif des Chèques Économies 
d’Energie.

Optimisez vos consommations d’énergie. 
Ayez le réflexe CCI du Lot.
Marie Prouzergue
m.prouzergue@lot.cci.fr • 05 65 20 35 26

  Attention aux démarchages... ils peuvent 
parfois être abusifs, restez vigilants. Vous pouvez, 
avant de vous engager, contacter votre CCI.
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PRAYSSAC : L’ARMURERIE SALCET 
Porte-drapeau national de projecteurs hypodermiques* 
et d’accessoires de capture animalière
Elle est la seule en France à avoir inventé un process de 
A à Z. L’armurerie Salcet, spécialisée depuis 1995 dans 
la fabrication, réparation-rénovation, vente (neufs et 
occasions) d’armes de chasse et de loisirs, a aussi une 
corde supplémentaire à son arc : la conception-fabrication 
de projecteurs hypodermiques et d’accessoires de capture 
animalière sous la marque Multipropulseurs. Hervé Salcet, 
qui a repris en 2004 les rênes de l’entreprise créée par son 
père Christian à Prayssac, est fier de porter haut les couleurs 
du fabriqué en France : « Nous sommes les créateurs et 
fabricants de modèles uniques depuis plus de 30 ans de 
projecteurs hypodermiques (pour endormir les animaux) : 
le Bergeron-Jet en gaz chaud et la gamme Captors en gaz 
froid. Nous sommes les seuls n France à avoir inventé ce 
process.  En 2009, nous avons racheté Multipropulseurs, c’est 
notre marque. De la conception à la réalisation en passant 
par la vente, nous gérons tout jusqu’aux aiguilles et aux 
empennages. Les techniques ont évolué, nos projecteurs 

hypodermiques aussi. Nous proposons différents modèles 
de projecteurs en fonction de leur utilisation, la distance, 
la précision du tir, la capacité de produit à injecter. Notre 
clientèle est composée de professionnels, nous travaillons 
au service des éleveurs, pompiers, vétérinaires, policiers, 
parcs animaliers… en France et en Europe mais aussi en 
Chine, en Afrique, et même en Australie où nous avons conçu 
un modèle pour un drone. Nous fabriquons également les 
accessoires pour faciliter et sécuriser la capture animalière 
dans notre atelier : canon lance filet portatif dont un modèle 
conçu spécialement pour les pigeons, lasso auto bloquant 
pour la capture des chiens, bâton ou crochet à serpents, 
épuisette auto bloquante pour la capture des chiens… Nous 
sommes à l’écoute de différents projets et nous sommes 
capables de faire du sur-mesure parfaitement adapté aux 
besoins de chacun.» L’ADN des Salcet, c’est le savoir-faire 
français !

 Leurs projecteurs hypodermiques sont utilisés 
dans le monde du cinéma et des séries. On a pu voir 
nos modèles dans Taxi 4, « Irréductible » de Jérôme 
Commandeur, R.I.S. Police scientifique, Léo Mattéï… » 
précise Hervé Salcet.

Armurerie Salcet 
4 route du Théron - 46220 Prayssac 
Tél. : 05 65 30 62 63 
armurerie.salcet@orange.fr
www.armureriesalcet.fr 

« Nous sommes les seuls en France 
à avoir inventé ce process »

* Un projecteur hypodermique est une arme de 
précision avec lunette, destinée à administrer un 
produit tranquillisant à un animal sauvage, dangereux 
ou que l’on ne peut approcher. Il est alimenté par une 
cartouche de CO2 pour la propulsion et la charge est 
une fléchette-seringue qui contient le liquide.

FOCUS ENTREPRISE

Développez votre business. 
Ayez le réflexe CCI du Lot.
appui@lot.cci.fr 
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RTS
35, rue Gamas - 46 230 Fontanes 
Tél. : 05 65 36 69 45
contact@rts-travaux.fr
www.rts-travaux.com/

On aperçoit les cordistes de RTS à flanc de falaises ou 
sur le clocher d’une église. Spécialisée dans les travaux 
d’accès difficile et en hauteur, l’entreprise, située sur la 
zone d’activités de Cahors Sud, a été fondée par Roman 
Wawrzyniec en septembre 2021. « Historiquement, nous 
intervenons au niveau de l’entretien et de la restauration 
des monuments historiques, des ouvrages d’art sur tout 
le grand Sud-Ouest. C’est la continuité de l’entreprise 
Relano que j’ai reprise tout en étendant notre périmètre 
d’ intervention. Depuis septembre 2021, nous nous sommes 
positionnés sur le volet sécurisation des risques naturels : 
purge et sécurisation de falaises, pose de paravalanche… 
Nos techniques sont particulièrement adaptées aux 
pentes, aux milieux montagnards, aux espaces confinés, 
aux zones urbaines, et aux bâtiments patrimoniaux. Nous 
intervenons pour des situations d’urgence. Nous travaillons 
aussi bien pour les professionnels (industrie, génie civil, 
BTP…), les collectivités que pour les particuliers. Nous 
avons des équipes spécialisées en charpente, couverture, 
zinguerie et formées aux techniques d’accès sur corde » 
précise le gérant qui a été formé en charpente à l’école 
des métiers du Lot avant de travailler pour Roc Accro puis 
pour diverses entreprises sur des chantiers de sécurisation 
de falaises pendant 15 ans. « J’ai gravi les échelons. 
L’envie entrepreunariale est montée au fil des années. J’ai 
eu l’opportunité de reprendre l’entreprise Relano et j’ai 
franchi le pas. C’était aussi pour moi un retour aux sources.
Au démarrage, j’ai embauché 2 salariés et aujourd’hui, 
nous sommes une équipe de 23 collaborateurs animée 
par l’envie de développer ensemble cette entreprise. Mon 
ambition est que RTS compte au niveau régional et national 
tout en respectant les salariés et en redistribuant les fruits 
de notre travail. RTS, à la différence d’autres a un véritable 
ancrage local, fait travailler des Lotois, et ce serait un plus 
que les collectivités intègrent cette dimension territoriale » 
confie le jeune chef d’entreprise qui ne compte pas s’arrêter 
en si bon chemin avec d’autres projets à l’horizon en 
collaboration avec la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Lot. RTS toujours plus haut.

Trouver des financements adaptés. 
Ayez le réflexe CCI du Lot.
appui@lot.cci.fr 

CAHORS SUD : RTS PREND DE LA HAUTEUR 
Spécialiste des travaux d’accès difficile et en hauteur.

 RTS est certifiée MASE (pour Manuel Amélioration 
Sécurité Santé Environnement Entreprise). 
Cette certification vise à accompagner les entreprises 
dans la mise en place et l’amélioration de leur 
système de management de la santé, de sécurité et de 
l’environnement (SSE) en leur apportant des exigences 
concrètes et efficaces. « J’ai vraiment la volonté que les 
salariés soient bien au travail et en sécurité » précise 
Roman Wawrzyniec.
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« Je suis fier de prendre la suite du restaurant végétarien 
historique de Cahors » confie Pierre Renaud qui a pris 
le relais gourmand de « Marie Colline », situé 173, rue 
Clémenceau depuis le 1er janvier 2024. Le successeur 
de Mireille Magnenat est « tombé amoureux des lieux », 
« un endroit à taille humaine où l’on se sent bien ». 
« Tout a matché avec une cuisine qui correspondait 
à mes attentes. J’ai envie de proposer ma cuisine, 
une synthèse des techniques que j’ai apprises. Je 
garde l’esprit « Marie Colline » 100 % végétarien en 
proposant en plus des plats végétaliens. On est sur du 
tout maison avec un maximum d’approvisionnement 
local » explique le chef, originaire de Saint-Martin-
le-Redon, qui a décroché son CAP et son BP cuisine 
à l’école des métiers du Lot avant de découvrir 
d’autres univers culinaires au Danemark et en Italie. 
Dans le dossier de transmission-reprise, il a été 
accompagné par Stéphanie Tournemire de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie du Lot et a pu bénéficier 
de la plateforme Initiative Lot pour son projet. La 
belle histoire se poursuit chez « Marie Colline ».  

 Le restaurant a été créé en 1981 par Luc et Odile 
Coupez. L’établissement a ensuite été tenu par Anne 
Gaillard puis par Alain et Almery Decklerc et Mireille 
Magnenat pendant 13 ans avant que Pierre Renaud 
n’en reprenne les rênes. 

Marie Colline 
173, rue Clémenceau - 46 000 Cahors
Tél. : 05 65 35 59 96

CAHORS 
Passage de relais gourmand 
à « Marie Colline »

« J’ai eu une première vie dans l’hôtellerie-restauration 
pendant une dizaine d’années avant de rentrer dans 
la fonction publique et d’y faire carrière pendant 20 
ans. Nous avons eu l’opportunité de reprendre « La 
Truffière » et de revenir à nos premières amours. La CCI 
du Lot nous a accompagné sur le dossier de la reprise. 
Nous avons bénéficié de la plateforme Initiative Lot 
avec un prêt d’honneur doublé par la banque » confie 
Nicolas Sanchez à la tête de l’hôtel-restaurant-bar 
depuis septembre 2023 et qui travaille aux côtés de 
son épouse, Sandrine, diplômée de la section hôtelière 
de Castelsarrasin dans le Tarn-et-Garonne, et de sa 
fille, Clara. Depuis le 1er janvier, le restaurant est 
ouvert 7 jours sur 7 (fermé les mardi, mercredi, et 
jeudi soirs hors saison). On retrouve à la carte « une 
cuisine de terroir, maison ». « Nous essayons de nous 
fournir localement quand c’est possible. Nos viandes 
sont d’origine française et nous mettons en avant les 
produits frais » précise le chef.

 L’équipe est composée de 6 personnes

 L’hôtel compte 10 chambres

Hôtel-restaurant La Truffière 
3, rue des Scafignous - 46 700 Puy-l’Evêque
Tél. : 05 65 21 34 54

PUY-L’EVÊQUE 
Nouvelle ère 
à « La Truffière»

Créer, reprendre ou transmettre une entreprise. 
Ayez le réflexe CCI du Lot !
espace-entreprendre@lot.cci.fr
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Julien Risbec a ouvert « Chez Ju » en lieu et place des 
« Saveurs » sur la superbe place des Consuls à Bretenoux. 
Passionné de cuisine depuis son plus jeune âge, il obtient 
son CAP en Picardie avant de suivre sa famille mutée au 
Sénégal où il obtient son BEP et commence sa carrière 
dans les cuisines de grands palaces comme le Terrou-bi 
5*. Revenu en 2003 à Toulouse, il multiplie les expériences 
comme chez L’sugar ou au Coq d’or mais aussi en Espagne 
ou à la Martinique pendant 10 ans. On lui propose alors de 
reprendre la gestion de deux restaurants à Carcassonne. 
Mais son rêve d’ouvrir son propre restaurant reste dans 
un coin de sa tête et notamment dans le Lot qu’ il a 
découvert et d’où est originaire sa compagne. Il a le coup 
de cœur pour cet établissement qu’ il achète en janvier 
2024. Accompagné par la CCI du Lot, il a pu bénéficier 
des dispositifs de financement Initiative Lot et BPI 
et également d’un deuxième prêt d’honneur octroyé par 
l’association Rev’Lot créée par la CCI du Lot avec Cauvaldor 
Expansion, lui permettant d’entreprendre les travaux : 
une décoration moderne, sobre et pleine de goût. Avec 
34 couverts en intérieur et jusqu’à 60 en terrasses, Julien 
Risbec embauche une responsable de salle ainsi qu’un 
saisonnier et deux apprentis à terme en cuisine et en 
salle. Côté cuisine, le chef propose une cuisine française 
traditionnelle pimentée par ses nombreux voyages. Chaque 
jour on peut se régaler avec un menu à l’ardoise (entrée-
plat-dessert) à 19 euros le midi avec deux choix proposés 
et changeant toutes les semaines en plus de quelques 
suggestions. L’ idée est de ne travailler que des produits 
frais issus de producteurs locaux en limitant les stocks. Le 
soir, un menu à 29 euros plus élaboré sera proposé ainsi 
que des tapas maison. Une adresse à ne pas manquer !

Chez Ju
Place des Consuls - 46130 Bretenoux
Tél. : 05 65 39 72 39

BRETENOUX 
Une cuisine française aux 
accents du monde « Chez Ju » 

Un retour aux sources pour Jennifer Creignou, qui a repris, 
en décembre 2023, la boulangerie-pâtisserie du Vignon-
en-Quercy (aux Quatre-Routes plus précisément) qu’elle 
a rebaptisée « Au pain quercynois ». « J’ai commencé à 
travailler « Au Pain d’Antan, il y a une quinzaine d’années. 
Isabelle et Marc Pollet m’ont tout appris : savoir-faire, 
vente, relations avec la clientèle, service, et gestion. 
Devenue maman et après une parenthèse professionnelle, 
j’ai eu envie de revenir dans cette boulangerie-pâtisserie 
en particulier. Il y a un côté humain, une proximité avec les 
gens du coin. Je savais que Karim et Annick Toumi allaient 
partir à la retraite et la transmission s’est bien passée 
» explique-t-elle. Accompagnée par la CCI du Lot, elle a 
pu bénéficier des dispositifs de financement Initiative 
Lot et BPI, et également d’un deuxième prêt d’honneur 
octroyé par l’association Rev’Lot créée par la CCI du Lot 
avec Cauvaldor Expansion. Aujourd’hui, l’équipe compte, 
en plus de Jennifer, un boulanger, une pâtissière et une 
vendeuse. « Nous pensons embaucher une autre personne 
et prendre un apprenti » confie la chef d’entreprise.  « Au 
pain quercynois », les gourmands n’ont que l’embarras du 
choix : un large choix de pains élaborés à partir de produits 
locaux, incluant des pains spéciaux (aux noix, complet, 
aux céréales, mais aussi  châtaigne/figues/noisettes), des 
pâtisseries revisitées dont la tarte aux noix, spécialité de 
la maison, un côté snack salé et enfin un petit espace 
épicerie mettant en avant des produits du terroir (œufs, 
miel de Savignac, thym et laurier).

Au pain quercynois
8 avenue du Dr Monmont - 46110 Le Vignon-en-Quercy
Tél. : 05 65 32 14 43

LE VIGNON-EN-QUERCY
« Au pain quercynois », 
le goût des autres prime
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FOCUS ENTREPRISE

Virebent fête cette année son centième anniversaire. Une 
histoire devenue majuscule grâce à Frédérique Caillet et 
Vincent Collin. « Nous n’avons pas réfléchi, il y avait une 
urgence et une responsabilité à prendre pour sauver cette 
entreprise qui était liquidée et dont personne ne voulait. 
Notre première visite de cette vieille usine avec, encore 
debout, la maison du patron et l’appartement du concierge, 
le réfectoire, a été magique. Au plus fort de l’activité, 120 
salariés y prenaient place à l’heure du déjeuner » se 
rappellent-ils. Les choses n’ont pas été simples pour autant : 
Une partie du savoir-faire s’était envolé. Il ne restait que 
3 ouvrières et une seule machine des années 60, perdues 
dans un château devenu trop grand, où se sont accumulées 
des décennies de moules et de projets. « Nous nous sommes 
retroussés les manches et avons relevé le défi à 10 mains » 
lance le couple qui se partage naturellement les tâches : à 
Frédérique, la gestion, le management et la communication, 
et à Vincent, la production. Ce sont l’ innovation et l’audace 
qui ont sauvé la marque après 10 ans de bataille. « Nous 
nous sommes inspirés de son histoire, c’était dans nos 
gènes. Vincent est entré dans les ateliers avec une curiosité 
folle. Avant c’était un designer qui partait du dessin, depuis 
il part de la matière » confie Frédérique. 
Pour que Virebent reprenne la main, tous les bénéfices ont 
été employés à la formation et à la remontée en compétences 
des ateliers. Chaque collection présentée dans les salons 
professionnels devient alors l’occasion de démontrer une 
maestria retrouvée. L’entreprise brille à nouveau par sa 
créativité et son savoir-faire. L’offre se diversifie par du petit 
mobilier et des luminaires, au risque rapidement éprouvé 
de se faire copier. En phase avec le phénomène fooding, les 
sets de vaisselle modulables comme un bento séduisent 
une génération de chefs et de suiveurs. Grâce à leur 
imaginaire mi-ésotérique, mi-naturaliste les collections « 
Cabinet de curiosités » prennent rapidement le lead de la 
tendance. Et dans la même veine, la collection «Vanités» 
instantanément reprise par la concurrence. Quant à la série 
de lustres « Médor » qui semble sortie de « L’étrange Noël 
de Mister Jack » de Tim Burton, elle éclaire à elle seule 
l’audace mise en œuvre dans les ateliers Virebent, où le 
fait-main reste la règle.
Ode à la poésie des émaux, au geste sûr des décoratrices, 
ou encore à celle des signes historiques remixés, les 
dernières collections Stone, 3 D et Louis XVI présentées au 
dernier salon Maison&Objet démontrent encore cet élan 
créatif remis en jeu lors de chaque lancement de collection. 
Marchant sur un fil tendu entre l’artisanat et l’ industrie, 
l’ innovation est devenue pour Virebent une nécessité 
autant qu’une marque de fabrique. « Nous produisons des 
pièces uniques en série » s’amuse Vincent Collin. « Du coup 
nos prix peuvent rivaliser avec la concurrence étrangère. 

VIREBENT CÉLÈBRE SES 100 PRINTEMPS  
Belle histoire pour l’entreprise de Puy-l’Evêque.

Avoir toujours un coup d’avance reste notre seule marge 
de manœuvre ». In fine, chaque collection devient une 
nouvelle démonstration de savoir-faire dans les domaines 
de la mise en forme et du décor, avec des innovations qui 
font dates comme la pulvérisation à l’or pur que les ateliers 
de Puy-l’Evêque sont les seuls à maîtriser en France. Une 
force de proposition qui séduit les grands comptes du luxe 
avec lesquels Virebent noue depuis plusieurs années des 
collaborations fructueuses, à l’ image de Cartier, du groupe 
Edmond de Rothschild et Diptyque dont le contenant Made 
in Lot est devenu iconique.
Aujourd’hui, Virebent a quintuplé son personnel et son 
chiffre d’affaires. L’entreprise emploie une équipe de 18 
femmes et 7 hommes, céramistes et ingénieurs formés 
en interne à la maîtrise des métiers de la porcelaine, de 
la faïence, du grès et du stuc, ainsi qu’à l’art de la fusion 
des émaux, ou encore de l’application de métaux précieux. 
Elle développe un savoir-faire d’excellence reconnu par le 
label Entreprise du Patrimoine Vivant décroché en 2007. 
De surcroît, le laboratoire d’expérimentation Virebent ne 
cesse d’ inventer des recettes et des process innovants et 
surprenants. Cet effort de recherche, associé à l’excellence 
technique des ateliers de modelage, coulage, calibrage, 
émaillage, lustre ou décor, permet à la marque de poursuivre 
son développement en créant pour son propre compte ou 
celui de ses clients des objets de conception originale à la 
façon unique.

Virebent
13 Rue de l’Usine, 46700 Puy-l’Évêque 
Tél. : 05 65 36 46 31
www.virebent.com

La CCI du Lot accompagne Virebent dans la gestion 
et le développement de ses ressources humaines.
julie.jammes@lot.cci.fr • 05 65 20 48 66 
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ÉCOLE D’AUDIOPROTHÈSE

 Une série d’évaluations sera effectuée annuellement sur 
une période de cinq ans. La séance d’examen comprendra 
une évaluation de deux heures au cours de laquelle le 
participant sera invité à passer une série d’examens, 
comprenant plusieurs épreuves auditives et cognitives.

 Pour plus d’informations sur l’étude et pour prendre 
rendez-vous, veuillez contacter le 05 65 20 35 34 ou envoyer 
un e-mail à cahors@purple-campus.com

L’ÉTUDE « AUDITION ET COGNITION 
CHEZ L’ADULTE VIEILLISSANT » EST LANCÉE
Recherche clinique unique en France et en Europe

En France, environ 30 % des personnes de plus de 65 ans sont 
touchés par la perte auditive liée à l’âge, également connue 
sous le nom de la presbyacousie. Cette condition engendre 
des répercussions non seulement sur le plan social et 
psychique, mais également sur les fonctions cognitives et la 
qualité de vie du patient. Le diagnostic de la perte auditive, 
liée à l’âge, est souvent réalisé quand la gêne auditive 
est déjà en place. Les altérations précoces qui peuvent 
toucher le système auditif et le système cognitif avant la 
survenue de cette maladie, restent toujours inconnues. 
Dans ce cadre, l’Ecole d’Audioprothèse de Cahors, en 
collaboration  avec la Ville de Cahors et le service ORL de 

l’hôpital de Toulouse, a lancé début mars 2024 une étude 
« Audition et Cognition chez l’Adulte Vieillissant ». Dirigée 
par le Professeur Mathieu Marx, professeur d’université et 
praticien hospitalier au service ORL de l’hôpital de Toulouse 
et directeur de l’école, et le docteur Mariam Alzaher,  maître 
de conférences à l’université Paul Sabatier et responsable 
pédagogique à l’école, cette recherche clinique novatrice a 
pour ambition de rassembler une cohorte de 250 Cadurciens 
et Cadurciennes, âgés de 45 à 50 ans, « une population qui 
n’est pas forcément étudiée », résidant dans trois quartiers :
Cabessut, Lamothe-Bellevue et le centre historique. 
Ils passeront ainsi chaque année une visite de 2 h, 
opération renouvelée sur une période de cinq ans et plus.  
 
« Ce projet innovant, réalisé en collaboration avec la 
mairie de Cahors, permettra aux étudiants en formation 
d’Audioprothèse d’appliquer les connaissances acquises 
au cours de leur formation » s’est félicité Jean Hugon, 
président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Lot. « C’est une expérience très importante dans le 
parcours des étudiants permettant de combiner l’approche 
clinique et l’approche de recherche dès la première 
année et de participer à une étude qui se déroulera 
entièrement au sein de leur école. C’est le service ORL 
de l’hôpital de Toulouse qui en est le promoteur. C’est 
une première pierre » a expliqué le Pr Mathieu Marx. 
A suivre…

 L’Ecole d’Audioprothèse a célébré ses 10 ans en 2023. 
Depuis ses débuts, les étudiants se sont toujours engagés 
dans des actions sociales, notamment en effectuant des 
dépistages auditifs à la demande des habitants de Cahors 
et de ses environs. 

Ecole d’Audioprothèse de Cahors
94 rue Hautesserre 46000 Cahors  
Tél. : 05 65 20 35 34
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ORDRE NATIONAL DU MÉRITE : 4 CHEFS 
D’ENTREPRISES LOTOIS FAITS CHEVALIERS 
Sabine Baldès et Christelle Guerret ont été décorées.

Une réception en l’honneur des 11 Lotois nommés dans les 
Ordres Nationaux a été organisée à la préfecture, à Cahors, 
le 2 avril dernier. 4 chefs d’entreprise du département font 
partie des récipiendaires ainsi ont été faits Chevaliers de 
Ordre National du Mérite, Sabine Baldes de Clos Triguedina, 
et présidente Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises , Christelle Guerret, co-présidente de M2i 
Biocontrol à Parnac, Aurélie Frappaz de la marque Degas, et 
Patrick Thiot, PDG de l’entreprise Thiot ingénierie. La Préfète 
du Lot, Claire Raulin, a ainsi décoré ce jour-là Sabine Baldès 
et Christelle Guerret (Christine Bouat, présidente de la 
Société des membres de la Légion d’honneur 46, bénévole 
associative et ancienne professeur d’histoire-géographie 
à Mazeyrac, a été promue Officier et a reçu l’ insigne des 
mains du général Henri Szwed). Félicitations !

ACTUALITÉS CCI
SUCCÈS POUR LES RENCONTRES 
AUTOUR DES MÉTIERS DU TOURISME 
Les professionnels ont pu partager leur 
expérience avec les jeunes et les demandeurs d’emploi.
« Nous avons besoin de vous ». Claire Raulin, préfète du Lot, 
a conclu son intervention par ce message fort en direction 
des collégiens d’Olivier de Magny, des lycéens de Clément 
Marot, et des demandeurs d’emploi, lors des « Rencontres 
autour des Métiers du Tourisme » organisées, le 12 mars 
dernier par la CCI du Lot, dans le cadre de la Semaine des 
Métiers du Tourisme 2024. Jean Hugon, président de la CCI du 
Lot a également rappelé le poids du secteur dans l’économie 
du département, chiffres à l’appui : 9,3 millions de nuitées 
enregistrées dans le Lot en 2023, 14 % des entreprises et 8 % 
des emplois. Après un quiz interactif,  les témoignages des 
partenaires se sont succédés : Lionel Marsaud pour l’UMIH, 
Christophe Watrelot pour l’association des Campings du 
Lot, Clément Cagnac pour Office de Tourisme Cahors Vallée 
du Lot, Kamal Benfouzari pour Cap Nature, Florence Raynal 
et Virginie Luzineau  pour Raynal Voyages, Liliane Fabre et 
Elvire Debard pour l’Agence Fitour, Mathilde Bouyssou pour 
le Gouffre de Padirac. La Mission Locale, France Travail, Cap 
Emploi, Terres de Saisons, l’association TVLD et le Point 
Orientation Apprentissage de la CCI étaient également 
présents. Une 2ème édition couronnée de succès avec plus 
de 100 participants.

 Plusieurs entreprises ont également proposé des visites : 
Le Grand Couvent à Gramat, le Clos Triguedina à Vire-sur-
Lot, Les Grottes de Presque à Saint-Médard-de-Presque, 
Kalapca à Bouziès, le Petit Train/Bateau Fénelon à Cahors, 
l’Hôtel le Pont d’Or à Figeac, l’Hôtel Ibis à Cahors.

Point Orientation de la CCI du Lot
05 65 20 48 61 • point-orientation@lot.cci.fr 
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L’I.A AU PROGRAMME DES 
« RENCONTRES DES PROFESSIONNELS 
DU TOURISME LOTOIS »
Retour sur les temps forts de « TVLD »
Le 7 mars 2024, les « Rencontres des Professionnels du 
tourisme lotois », organisées par l’association « Touristic 
Vallées Lot et Dordogne » ont rassemblé à la salle « La 
Grange du Causse », à Soulomès, professionnels du tourisme 
du territoire, adhérents et partenaires. A cette occasion, une 
conférence portant sur « L’Intelligence Artificielle générative 
appliquée aux métiers du tourisme », animée par Vincent 
Vandevelde, expert en communication et technologies 
de pointe dont l’IA, et co-fondateur du cabinet conseil 
en marketing Id-Rezo, a passionné l’assistance (plus de 
70 personnes). « J’ai fait un focus sur l’IA générative texte 
et image dans le tourisme. J’ai expliqué les cas d’usages 
possibles, les limites, les risques et les opportunités. C’est 
un nouveau monde qui s’ouvre. On sent une volonté de 
l’ intégrer professionnellement » a-t-il expliqué. « Cela 
a ouvert les esprits. Il y a eu un excellent taux de retour 
de satisfaction. Nous devons maintenant mettre en place 
un programme de formation. Nous avons marqué l’essai, 
il nous faut maintenant le transformer » a précisé José 
Martinez, président de TVLD. L’assemblée générale de 
l’association en début de matinée a permis de faire le 

point sur les nombreuses actions menées par la « Touristic 
Vallées Lot et Dordogne », qui compte aujourd’hui plus de 
100 entreprises adhérentes. Les prestataires touristiques 
ont également pu être sensibilisés sur les obligations 
en matière de sécurité dans les entreprises, intervention 
réalisée par le Commandant Michel Taillade, Infirmier 
en chef des Sapeurs-Pompiers du Lot, et Virginie Diguet, 
Sapeur-Pompier Volontaire et en charge de la sécurité au 
Grand Couvent de Gramat. Un déjeuner convivial servi par 
La Chartreuse de Cahors, a clôturé cette journée, avant le 
démarrage prochain de la saison touristique.

 Le nouveau Conseil d’Administration a été élu 
avec un nouveau membre : Christophe Charbogne, 
directeur du Grand Couvent de Gramat . Il compte 
désormais 25 membres. Le Bureau a également été 
réélu, avec 9 membres dont son président, José 
Martinez, félicitations à lui et son équipe !

La CCI du Lot a participé du 21 au 27 mars aux « Rendez-vous 
en France », opération annuelle de promotion touristique 
de la France auprès des tour-opérateurs et agences 
internationales. L’édition 2024 se déroulait à Toulouse. 
L’objectif était de présenter et promouvoir le Lot auprès 
des professionnels du tourisme organisateurs de voyage 
ou revendeurs, qui pourraient ensuite proposer cette 
destination à leurs clientèles, individuelles ou groupes, 
sous la forme de séjours ou de circuits de visite. Il s’agissait 
de la 17ème édition de ce workshop B2B, qui a attiré plus 
de 800 prescripteurs venus de 62 pays, et a réuni de 

LE LOT PRÉSENT AU «RENDEZ-VOUS EN FRANCE» 
Retour sur les actions de promotion

nombreux exposants de toute la France, dont une centaine 
d’Occitanie. Le Lot se devait donc d’être présent à ce rendez-
vous incontournable, avec une participation au workshop 
afin de rencontrer une vingtaine de professionnels. À ses 
côtés, 7 autres exposants du Lot avaient également fait 
le déplacement pour présenter leur établissement. En 
amont du salon, se déroulaient dans toute l’Occitanie, 19 
éductours proposés par le Comité Régional du Tourisme et 
les organismes locaux, dont la CCI du Lot, qui a coordonné 
l’organisation de plusieurs circuits de découverte dans le 
département, en partenariat avec les Offices de Tourisme 
de Cahors Vallée du Lot, Vallée de la Dordogne, et Grand 
Figeac Vallées du Lot et du Célé, ainsi que les prestataires 
touristiques.
Au total, ce sont ainsi 45 tour-opérateurs et agences qui 
ont été accueillis au cours de 4 circuits différents, certains 
thématisés.
Les premiers retours et impressions sont d’ores et déjà très 
positifs, pour la plupart des opérateurs, ce fut une toute 
première découverte de notre destination.

Anne SIMON Chargée d’activités Tourisme
05 65 20 35 28 • anne.simon@lot.cci.fr - TVLD • tvld@lot.cci.fr 
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VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES AU TRAVAIL
Le VSST Tour a fait étape à Cambes.

Le Plan Régional Santé Travail (PRST) en Occitanie a fait 
de la santé des femmes au travail un enjeu fort. Selon 
l’enquête Genese « Violences sexistes et sexuelles au 
travail » (2021), 41 % des femmes et 15 % des hommes 
déclarent des comportements sexistes ou des conduites 
non désirées à caractère sexuel au travail au cours de leur 
vie professionnelle. Face à ce constat, une action spécifique 
sur les Violences sexistes et sexuelles au travail (VSST) a 
été initiée par la DREETS Occitanie. Dans ce cadre, les CCI 
d’Occitanie se sont mobilisées du 6 février au 4 avril et ont 
mis en place le « VSST Tour » un dispositif exceptionnel, dans 
les CCI territoriales, de sensibilisation et d’accompagnement 
des employeurs pour leur présenter les enjeux, le cadre 
réglementaire et les outils développés par le groupe de 
travail du PRST pour se prémunir de ce qui constitue un 
risque professionnel à part entière. La CCI du Lot l’a ainsi 
accueilli le 15 mars 2024 dans ses locaux de Cambes.  

Alain Taché  de l’association Id3, psychologue du travail, 
docteur en sociologie, spécialisé dans les violences au 
travail, a animé les ateliers pratiques en présence de Jean-
François Chanut, élu de la CCI du Lot et président de Ratier 
Figeac, de Sophie Pantel de la DREETS Occitanie, chargée 
de mission pour le PRST Occitanie, Marie Prouzergue, 
Conseillère Développement Durable Responsabilité 
Sociétale des Entreprises à la CCI du Lot, et des représentants 
de plusieurs entreprises : Thiot Ingénierie, les cars Delbos, 
le Gouffre de Padirac, Lot Aide à Domicile, le SYDED du Lot, 
le GEIQ 46… 
Dans un premier temps, Alain Taché a dressé un état des 
lieux, des faits « sur ce risque professionnel ». Plusieurs 
scénarios d’agissements sexistes ont alimenté les débats.
Il a ensuite donné des clefs pour que les entreprises 
puissent repérer le phénomène et analyser les situations. Le 
psychologue du travail a ensuite abordé les méthodologies à 
mettre en place pour réagir face aux VSST. « Les interactions 
avec la salle ont permis de faire avancer la question sur 
cette problématique qui est encore trop peu évoquée au 
sein des entreprises » a conclu Marie Prouzergue.

La subvention finance jusqu’à la moitié des 
dépenses engagées hors taxe dans la limite d’un 
plafond global de 20 500 euros d’aide versée. 

Près d’un million d’établissements recevant du public 
(ERP) en France ne seraient pas à jour de leurs obligations 
en matière d’accueil de personnes à mobilité réduite. 
Pour accélérer la mise en conformité, un Fonds Territorial 
d’Accessibilité (FTA), spécifique aux ERP privés de 5ème 
catégorie et doté d’une enveloppe de 300 millions d’euros 
sur 5 ans, a été mis en place par l’Etat afin d’accompagner 
financièrement jusqu’en 2028 ces établissements dans 
la réalisation des travaux de mise en accessibilité. La 
subvention finance jusqu’à la moitié des dépenses 
engagées hors taxe dans la limite d’un plafond global de 

FONDS TERRITORIAL D’ACCESSIBILITÉ 
La CCI du Lot accompagne les entreprises.

20 500 euros d’aide versée. « Nous allons accompagner 
les professionnels dans leur démarche en réalisant un 
diagnostic d’accessibilité. S’ ils sont éligibles, nous les 
aidons dans la gestion administrative du dossier de 
demande de financement. La prestation proposée, payante, 
peut être en partie financée par le Fonds » précise Séverine 
Creux.

Vous envisagez de faire des travaux pour la mise en 
accessibilité de votre établissement. 
Ayez le réflexe CCI du Lot.
severine.creux@lot.cci.fr • 05 65 20 35 13 

Pour toute demande concernant la santé sécurité au 
travail, ayez le réflexe CCI du Lot. 
appui@lot.cci.fr 

  Retrouvez tous les outils sur le site du PRST
www.prst-occitanie.fr/r/143/la-sante-au-travail-face-aux-
defis-d-aujourd-hui-et-de-demain-la-sante-au-travail-
des-femmes
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6
Soit le nombre d’établissements inscrits au 
R.C.S avec une tranche d’effectif salarié de 
250 salariés ou plus au 25/03/2024 sur le 
département du Lot.

2,51
Soit l’effectif moyen des établissements inscrits 
au R.C.S au 25/03/2024 sur le département du 
Lot.

5 %
Soit la part des établissements inscrits au 
R.C.S avec un effectif supérieur à 10 salariés au 
25/03/2024 sur le département du Lot.

86,2 %
Soit la part des établissements inscrits au R.C.S 
avec un effectif compris entre 0 à 4 salariés au 
25/03/2024 sur le département du Lot.

TAILLE DES
ÉTABLISSEMENTS

Source : Fichiers des CCI d’Occitanie - URSSAF

TISSU
ÉCONOMIQUE

10 990
Soit le nombre d’établissements inscrits au 
Registre du Commerce et des Sociétés (R.C.S) 
au 25/03/2024 sur le département du Lot.

27 562
Soit le nombre de salariés des établissements 
inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés 
(R.C.S) au 25/03/2024 sur le département du 
Lot.

8,5 %
Soit la part des établissements inscrits au 
R.C.S dont le dirigeant a moins de 35 ans au 
25/03/2024 sur le département du Lot.

41,2 %
Soit la part des établissements inscrits au 
R.C.S dont le dirigeant a plus de 55 ans au 
25/03/2024 sur le département du Lot.

ÂGE DU
DIRIGEANT

LES CHIFFRES CLÉS
MARS 2024




